


 
 
 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 SEPTEMBRE 2016 
 

MESURES DIVERSES  - RESSOURCES HUMAINES 
 
 
 

I. Transformations et créations de postes 
 

Transformations de postes 

Ancienne situation 
Grade et/ou fonction 
Temps de travail 
Direction 

Nouvelle situation  
Grade et/ou fonction 
Temps de travail 
Direction 

Observations 

Attaché principal 
Temps complet 
Finances 
1 poste 

Directeur territorial 
Temps complet 
Finances 
1 poste 

Avancement de grade  
CAP du 23 juin 2016 

Attaché principal 
Temps complet 
Transports et mobilité 
1 poste 

Directeur territorial 
Temps complet 
Transports et mobilité 
1 poste 

Avancement de grade  
CAP du 23 juin 2016 

Administrateur hors classe 
Temps complet 
Direction générale 
1 poste 

Administrateur général 
Temps complet  
Direction générale 
1 poste 

Avancement de grade  
CAP du 23 juin 2016 

Administrateur territorial 
Temps complet 
Ressources humaines 
1 poste 

Directeur territorial 
Temps complet 
Ressources humaines 
1 poste 

Transformation 
consécutive à la vacance 
du poste de directeur(trice) 
des ressources humaines 
et à la procédure de 
recrutement 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les transformations de postes précitées, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget principal de 
l’exercice 2016. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


